
bâtiment à conserver

périmètre d'évolution des nouvelles constructions

bâtiment existant

construction souterraine

orientation principale des nouvelles constructions

mitoyenneté autorisée

surface de plancher maximum autorisée

fontaine publique

aire extérieure "cour"

aire extérieure "jardin"

périmètre zone du village

ancien tracé du périmètre de la zone du village

périmètre zone d'extension du village

Zone du village

limite des constructions

front d'implantation obligatoire

bande d'implantation obligatoire

limite secondaire des constructions de peu d'importance

Limite des constructions

Lorsque la limite des constructions est interrompue entre les bâtiments, les dispositions de la Loi sur les
routes s'appliquent pour la constructions de dépendances.
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périmètre nouveau de la  zone du village

périmètre de la zone d'extension du village

passe de la zone agricole à la zone du village

passe de la zone du village à la zone agricole

passe de la zone intermédiaire à la zone du
village

passe de la zone du village à la zone
intermédiaire

passe de la zone agricole à la zone
d'extension du village
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